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Ordre du Jour – Conseil municipal du 23 septembre 2022 

CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 23 SEPTEMBRE 2022 

à 19 h 30 
 

Salle du Conseil – Relais Saint Gilles – Pornic 
 

La séance sera retransmise en direct sur le site internet de la Ville. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

I - ADMINISTRATION GENERALE 

1 - Composition des commissions municipales (annexe n° 01) 
2 - Représentation au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale : 

remplacement d’un membre démissionnaire 
 

II - PROJET DE TERRITOIRE 

1 - Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) de Pornic Agglo Pays de Retz - Approbation 
de la convention (annexe n° 02) 

2 - Accompagnement à la formalisation du plan guide de Pornic élaboré dans le cadre de la 
préparation à la convention ORT du territoire de Pornic Agglo Pays de Retz 

 

III - URBANISME 

1 - ZAC de la Ria - Avenant n° 4 à la convention de concession (annexe n° 03) 
2 - Conventions avec l’Etablissement Public Foncier de Loire-Atlantique (EPF 44) pour 

l’acquisition d’un bien sis 2, rue de Verdun (annexe n° 04) 
 

IV - FINANCES 

1 - Participation financière de la Ville aux Organismes de Gestion de l’Enseignement Catholique 
(OGEC) au titre des frais de fonctionnement des écoles privées (annexe n° 05) 

 

V - SUBVENTIONS  

1 - Aide aux projets sportifs de haut niveau (annexe n° 06) 
2 - Demandes de subventions - Aménagement des itinéraires du Schéma régional des 

Véloroutes (SRV) - Aménagement des corniches de Gourmalon et du Porteau, de la rue des 
Sablons et de la rue Adrien Thierry (annexe n° 07) 

 

VI - RAPPORTS ANNUELS 

1 - Délégation de Service Public des Sous-Concessions de Plage : Rapports d’activité 2021 
(annexe n° 08) 

 

VII - CONCESSION DES PLAGES 

1 - Sous-traités d’exploitation de plage - Lancement d’une procédure de concession de 
délégation de service public (annexe n° 09) 

2 - Concession des plages - Demande d'agrément à l'Etat pour l'autorisation de dérogations 
annuelles 

 

VIII - COOPERATION INTERCOMMUNALE 

1 - Partage de la taxe d’aménagement avec les EPCI 
2 - Transfert au Syndicat Départemental d’Énergie de la Loire Atlantique (SYDELA) de la 

compétence GAZ 
3 - Transfert au Syndicat Départemental d’Énergie de la Loire Atlantique (SYDELA) de la 

compétence "réseaux et services locaux de communications électroniques" 
 

IX - RESSOURCES HUMAINES 

1 - Modification du tableau des effectifs (annexe n° 10) 

 


